
ENCOMBRANTS DECEMBRE 2022 

 

 

Inscription jusqu’au 25 novembre 2022 

Un mail de confirmation sera envoyé à toute personne inscrite 

avec la date du jour ou seront pris les encombrants dans leur 

commune à partir du 5 décembre 2022 

 

Appel si retard sur le jour de ramassage des encombrants 

 

Ramassage à partir du 12 décembre 2022 

 

Chaque foyer à droit à 3m3 maximum si ça dépasse ils ne 

seront pas pris (exemple, c’est un vaisselier et une machine à 

laver ou un canapé et une cuisinière). Un tas par foyer, pas de 

regroupement. 

 

S’il y a des petits encombrants, ils doivent être triés et dans 

des sacs, les sacs seront laissés sur place s’ils ne sont pas triés 

ou contiennent des produits chimiques ou des poubelles 

ménagères. Le contenu des sacs sera vérifié. 

 

Mettre une bâche dès que possible pour que personnes 

d’autres n’en rajoutent sur le tas. 

 

Les encombrants sont à sortir la veille du passage de 

l’Association ou le matin avant 9h si vraiment obligé. 

 

 

 

 

 

 


